
Séance du lundi 1er juin 2015 

 

 
NOMBRE DE MEMBRES : 
Afférents au conseil : 11 

Présents :                   10 

Procurations :              0 

Votants :                     10 

L’an deux mil quinze, le premier juin, le Conseil Municipal de la 
commune de Seigneulles étant assemblé en session ordinaire, au lieu 
habituel de ses séances, après convocation légale faite le 26 avril 
2015, sous la présidence de Mme Chantal JEANSON LAMBERT, 
Maire 
Sauf : Frédéric FRANCOIS 

 

Secrétaire de séance : Olivier DOUILLET 

 

Objet :  

 Travaux « basse tension » parc éclairage public 

 Marché travaux « aménagement nouveaux bureaux Mairie » 

 Marché « accessibilité aménagement paysager Mairie » 

 Dénonciation contrat GEPELEC 

 Convention service médecine 

 Questions diverses 

Le quorum étant atteint, Madame le Maire ouvre la séance 

 

 

Approbation du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 10/04/2015 

 

2015-18 Dénonciation contrat GEPELEC 

 

Considérant que la commune a établi un contrat d’entretien éclairage public auprès de GEPELEC  
Considérant que la commune vient d’adhérer au 1er janvier 2015, au Syndicat d’Electrification de la 
Région de Meuse Argonne Voie Sacrée qui assure la maîtrise d’ouvrage des travaux du réseau 
d’éclairage public (extension, entretien, rénovation ou amélioration)  
 

Mme le Maire demande l’autorisation de dénoncer le contrat d’entretien qui lie la commune à 
GEPELEC 
Après délibération, à l’unanimité, le conseil donne pouvoir au Maire 

 

Rénovation acheminement électricité ERDF 

 

Mme le Maire expose au Conseil de la volonté de ERDF de procéder à des travaux de renforcement 
du réseau électrique : Grande Ruelle, rue de la Fontaine, rue du Pretemay. Au vu du surcoût de 
l’enfouissement, ERDF effectue une étude de rénovation du réseau en aérien. 
 

Aménagement nouveaux bureaux Mairie 

 

Mme le Maire présente au Conseil, des devis sollicités auprès des entreprises du marché travaux 
Mairie, pour permettre l’aménagement de 2 nouveaux bureaux au dessus de la salle des fêtes. 
 

Mme le Maire clos la séance  
 

 


